
 1 

Tel : 02.98.78.20.15 –Fax : 02.98.78.23.43 - Courriel mairie.scrignac@wanadoo.fr 

   C'était en 2008 que Nathalie LE GUILLOUX, maman de 4 
enfants, créait le salon de coiffure « le chant des ciseaux » 
dans le bourg de Scrignac. 
Elle a beaucoup travaillé et s'est constitué une clientèle fidèle 
qu'elle a tenu à remercier à l'occasion de cet anniversaire pour 
un apéritif dinatoire ce samedi 6 octobre 2018 dans une des 
salles de la commune. Le maître mot du salon, c'est la convi-
vialité, Nathalie veille à ce que les clients s'y sentent bien ac-
cueillis, qu'ils échangent et profitent de ce bon moment de dé-

tente avant de sortir coiffés, rajeunis de quelques années et le moral au beau fixe. C’était égale-
ment le mot d’ordre de cette fête anniversaire, qui a été l’occasion pour les clients de remercier 
leur hôte pour sa gentillesse. 

6 Octobre : Le salon de coiffure fête ses 10 ans 

15 octobre 2018  : Une nouvelle secrétaire de mairie 

   Après 44 années passées en tant que secrétaire 

de mairie, l’heure de la retraite a sonné pour Yve-

line Rolland (31.12.2018). En attendant, elle pré-

pare son départ en travaillant avec sa rempla-

çante, arrivée lundi 15 octobre. Gwenaëlle Le Mat 

qui réside à Plougras a une expérience de quinze 

ans de secrétariat de mairie à Loguivy-Plougras. 

Désirant découvrir un nouveau territoire, elle a 

postulé pour remplacer Yveline Rolland. La future 

retraitée lui présente les caractéristiques de la 

commune, les dossiers en cours, le fonctionne-

ment de la mairie. Une collaboration qui se fait 

dans la bonne humeur.     

   Nous  souhaitons une excellente  retraite à Yveline. Pour 

toutes ces années passées au service de la collectivité et de ses habitants, 

pour son professionnalisme exemplaire, nous la remercions. Bienvenue à 

Gwenaëlle. 

Gwenaëlle Le Mat            et                    Yveline Rolland.  
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27 Octobre 2018 :  CCAS Repas de nos anciens 

16 octobre 2018  : Les nuitées en progression au gîte d’étape  

   Le président de Monts d’Arrée communauté Éric Prigent, le 

vice-président en charge des bâtiments, Alexis Manach, les 

élus, Georges Morvan, maire de Scrignac et Marie-Pierre 

Coant, première adjointe de Berrien, la secrétaire communau-

taire Nadine Fily, et Céline Cadiou et Hélène Wahis qui ac-

cueillent les vacanciers au gîte d’étape communautaire de 

l’ancienne gare se sont retrouvés mardi matin 16 octobre, au 

gîte pour faire un bilan de la fréquentation. Les chiffres attes-

tent d’une belle augmentation du nombre de nuitées depuis 

l’ouverture du gîte en 2016. La situation de la structure sur la vélodyssée en fait une bonne 

adresse pour les cyclistes. Ces derniers constituent une grande part des personnes accueillies. 

Il y a aussi des randonneurs à pied et à cheval, des familles, de toutes nationalités. Les événe-

ments organisés dans le secteur attirent aussi du monde. Un bel atout touristique qui plaît et qui 

séduit une clientèle n’hésitant pas parfois à revenir. Contact : 02 98 72 47 39 ou 

www.gitedetapedelagare.fr           

    

    

 Elise Joannet à l’accordéon et les chanteurs Henri Jézéquel et                    

Daniel Madec. 

 Les aînés de la commune ayant atteint le cap des 65 ans étaient 

invités au traditionnel repas qui leur est offert par le CCAS et la 

municipalité.140 invités étaient attendus. les élus et les membres 

du CCAS ont accueilli les participants et les ont accompagnés 

jusqu’à leur place à table où l’équipe du restaurant Lesénéchal 

leur a servi un délicieux repas entrecoupé de chants et de 

danses, le tout dans la bonne humeur. 

Les doyens : Albertine Caouren 93 ans, 

Roger Tosser 94 ans. 
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31 Octobre :  HALLOWEEN 

26 et 27 octobre : Vente de fleurs de Toussaint par l’Amicale Laïque 

   Le bureau de l’Amicale Laïque a été renouvelé dernière-
ment. Solène André et Marie Marzin :  coprésidentes, 
Christelle Le Roux et Sandra Przybylski : secrétaires, Shé-
hérazade Iheratine et Gaétan Le Goff : trésoriers .  

La nouvelle équipe a  organisé une vente de fleurs de 
toussaint qui a très bien fonctionné. Près de 400 pots de-
fleurs ont été vendus. Les bénéfices de l’opération  servi-
ront au financement des projets et sorties scolaires, pis-
cine, cinéma, classe de mer pour les grands et sortie au 
zoo de Trégomeur pour les petits. D’autres manifestations 
sont également prévues durant cette année scolaire. . 
 

 Depuis début septembre, un groupe d’artistes s’est 
constitué au sein de Dis Want. Les membres se retrou-
vent chaque mardi à partir de 10 h dans une petite salle 
de la salle polyvalente pour réaliser des travaux artis-
tiques, pastels, peintures et autres. Les thèmes sont 
libres. Les membres s’offrent également des visites en 
lien avec l’art comme à la galerie de Pont-Aven. Les 
amateurs qui voudraient rejoindre le groupe peuvent se 
renseigner auprès de David Rosemond au 

02 98 78 23 47.  

  L’assemblée générale 
de l’association s’est tenue, lundi 5 novembre. Le bureau a 
été reconduit dans ses fonctions. Président : Yves Luc Fonte-
neau, vice président David Rosemond, trésorière Mary Cham-
berlain et son adjointe 

 

   Emmenés par les parents de l’Amicale Laïque, une 
quinzaine d’ enfants de la commune a sorti ses costumes 
de squelette, zombie, sorcière, diablotin ou citrouille pour 
défiler, et réclamer des sucreries aux habitants. « Des 
bonbons ou un sort »:  les riverains ont l’habitude, et ils 
préparent les bonbons à l’avance. » De quoi faire le bon-
heur de tout ce petit monde ravi de sa récolte . 

1 5 Novembre : DIS WANT 

11 Novembre :  COMMEMORATION 

 Le centenaire de la commémoration de l’Ar-

mistice du 11 novembre 1918 a pris une saveur 

toute particulière avec la présence et la participa-

tion orale des élèves de CM2 de l’école publique 

de la commune. Avec leur professeur, ils ont pré-

paré et lu des textes et lettres émouvantes de 

poilus à leur famille. 
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 C’est pour le plus grand plaisir des petits et des grands 
que Marceline, aidée de Valérie, Lisette et Adèle, a préparé 
et servi des crêpes à la cantine. Enfants, professeurs, agents 
et élue présent se sont régalés avec les crêpes salées, su-
crées, de blé noir ou de froment.  

22 Novembre 2018 : REPAS CRÊPES A LA CANTINE SCOLAIRE 

Novembre :  VAS-Y MOLLO/ VAS-Y FRANCO  

 Très bonne initiative pour nos 60 ans et plus qui ont décidé de poursuivre la  « marche 
avec bâtons » qui avait 
été  organisée dans le 
cadre du programme 
Vas-Y  soutenu par 
l’Agence régionale de 
santé (ARS) et le Con-
seil départemental du 
Finistère. 

  Valentine Colleter, née dans une petite ferme de Scrignac 
en mai 1918, est décédée dans sa 101ème année. Spé-
cialiste de la gavotte des montagnes, elle a animé des 
centaines de festoù-noz. Ses capacités naturelles pour te-
nir le rythme indispensable pour la danse, sa prononciation 
impeccable nécessaire à la fluidité du texte, la justesse du 
chant et la vigueur indispensable, ont fait d’elle une réfé-
rence.  Kenavo VALENTINE 

19 novembre :  DISPARITION D’UNE GRANDE  

DAME DU KAN HA DISKAN 

1 Décembre 2018 :  

ASSEMBLEE GENERALE DES MAIRES RURAUX  

 L’association des maires ruraux du Finistère compte 110 adhérents sur près de deux 
cents communes concernées. Une centaine d’élus a assisté samedi, dans la salle polyva-
lente , à l’assemblée générale de l’association présidée par Nadine Kersaudy Maire de 
Cleden Cap Sizun. EN photo de Gauche à droite Laurence FORTIN Vice Présidente de la 
Région Bretagne, Nathalie Sarrabezolles Présidente du Conseil Départemental du Finistère, 
Anne TAGAND Sous-Préfète de Châteaulin, Nadine Kersaudy Présidente AMR 29, Michel 
Fournier 1er Vice Président AMRF qui avait fait le déplacement depuis les Vosges et 
Georges Morvan Maire de la commune. 
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 La commune s’est dotée de deux défibrillateurs, 
appareils susceptibles de sauver des vies en adminis-
trant un choc électrique externe appelé défibrillation. 
Ils ont été achetés auprès de Cardi ouest et sont posi-
tionnés l’un à la mairie et l’autre à la salle polyvalente. 
2 300 € ont été investit dont 500€ de subvention ver-
sée par GROUPAMA. Jean-Pierre Fer, qui fait partie 
du conseil d’administration de Groupama, a rencontré  
le maire Georges Morvan et Corinne Nicole 1ère ad-
jointe, pour échanger sur l’utilisation des appareils. Dans un premier temps, les présidents des 
associations, les élus et le personnel communal bénéficieront d’une formation pour apprendre 
à bien s’en servir.  

7 Décembre :  DEUX DEFIBRILATEURS INSTALLES SUR LA COMMUNE 

 Le syndicat cantonal de la Fédération Dé-
partementale des Syndicats d’Exploitants Agri-
coles du Huelgoat, présidé par Hervé Denis, a 
tenu son assemblée générale  à Scrignac, en 
présence d’une dizaine d’agriculteurs et de Co-

rinne NICOLE . Le débat s’est orienté rapidement sur la place et le rôle des agriculteurs dans 
la gestion du territoire. Il a ensuite été question des élections des Chambres d’agriculture, qui 
auront lieu en janvier 2019. Pascal Prigent, membre du bureau de la Chambre d’agriculture du 
29, a appelé l’ensemble des agriculteurs à aller voter pour donner à leurs futurs représentants 
toute la légitimité d’agir et d’être entendu.   

  La 31e édition du TRO MENEZ ARE sur 

le thème du Kan Ha Diskan se déroulera 

pour la 1ère fois sur les terres de Scri-

gnac le 30 mai prochain. C’est avec 

émotion que Pierre Yves Moal Maire de 

Locmélar a cédé à Georges Morvan le 

bâton, symbole de cette formidable 

aventure humaine, lors d’une cérémonie 

qui a réuni à la salle polyvalente, les élus, les membres de l’organisation du Tro menez, les 

présidents des associations de Scrignac, des propriétaires foncier, et les marcheurs du « Tro 

War Droiou »qui n’ont pas hésité à braver le mauvais temps pour emmener, en marchant, ce 

bâton depuis Locmélar. Tous les bénévoles seront les bienvenus pour cette future édition. 

7 Décembre :  TRO MENEZ ARE, REMISE DU BÂTON DE MARCHEUR 

3 Décembre :  ASSEMBLEE  GENERALE FDSEA CANTON HUELGOAT 

Décembre :  COUPE DE 50 SAPINS  STADE MUNICIPAL 

Après la coupe de 20 sapins il y a quelques mois c’est 50 sapins supplémentaires,  arrivés à 

maturité qui ont été abattus en début décembre au stade municipal. Jean-François Le Coz et 

Mickaël Le Guilloux, nos deux agents technique assurent l’ébranchage afin de valoriser les 

troncs en copeaux . 
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 Comme chaque année, Mickaël et Jean-
François ont fait la tournée des commerces du 
centre bourg, de la Poste, de l’école, salle poly-
valente, bibliothèque et mairie pour remettre un 
sapin de Noël en provenance de l’exploitation 
de Delphine et Xavier Erussart . Restait donc  
pour la commune, à se parer de ses nouveaux 
habits de lumière. C’est chose faite depuis le 11 
décembre, grâce aux techniciens  de l’entreprise 

de Jean-Michel Mignot qui ont procédé à la mise en place des décorations et 
illuminations de Noël dans le bourg. Les bonnes choses n’arrivant pas seules, une surprise at-
tendait également les habitants de la commune, Corinne Nicole Conseillère Départementale et 
1 ère Adjointe, a décoré et paré de lumière l’ancienne boucherie avec des objets qu’elle a of-
fert dans une grande majorité, à la collectivité. Pour le bonheur des jeunes et moins jeunes       
Scrignac s’anime au gré des festivités à venir. 

La dernière semaine d'école s'est terminée par l'arbre de Noël de 
l'école organisé par l'Amicale laïque, en début de soirée, à la salle po-
lyvalente. Les écoliers avaient préparé avec leurs enseignantes, un joli 
spectacle  sur le thème des contes Bretons, 
pour leurs familles venues nombreuses les 
encourager et les applaudir. À l'issue du 
spectacle de chants des enfants, le Père Noël 
est venu leur rendre visite , les bras chargés 
de cadeaux pour tous ainsi que pour les en-
fants de la commune n'étant pas encore sco-
larisés .  

 

 

10 Décembre :  INSTALLATION DES NOUVELLES ILLUMINATIONS DE NOËL 

21 Décembre :  SPECTACLE DE NOËL DE  L’ECOLE 
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Yveline Rolland 
a travaillé aux cô-
tés de plusieurs 
maires, Jean 
Coant puis Fran-
çois Landré, Mar-

cel Coant et, enfin, Georges Morvan. Très ap-
préciée pour sa gentillesse, sa disponibilité et 
sa discrétion, Yveline était la confidente, celle 
à qui on amenait les courriers administratifs 
pour qu’elle les explique. Les conversations 
débordaient du cadre officiel et elle aimait ce 
côté social. C’était un rouage important de la 
bonne marche de la commune, s’investissant 
pour ficeler les dossiers de subventions et 
suivre les grands chantiers, autant de choses 
qui lui tenaient particulièrement à cœur. 

LE MOT DU MAIRE 

 Toute l’équipe Municipale se joint à moi pour vous souhaiter à 

toutes et tous une bonne année 2019, qu’elle vous apporte joie, bonheur 

et surtout une bonne santé. Une année, pour cette fin de mandature, 

riche en projets qui se concrétisent : 4 maisons pour personnes âgées autonomes, 

requalification de l’entrée sud du bourg avec terrain de tennis, city stade et che-

minement doux vers le centre du bourg. , réhabilitation des logements commu-

naux , du château d’eau, du stade,  remplacements de portions de réseaux d’eau 

potable et des extensions.   

VISITE AUX AINES  BONNE  RETRAITE 

Susceptible de modification 

 Quatre pavillons de type 3, plein 

pied, adaptés aux personnes âgées auto-

nomes vont bientôt sortir de terre. Situés 

route de leinguern, centre bourg, dans le 

jardin de l’ancien presbytère, propriétés 

de la commune, ils seront proposés à la 

location.  

Les personnes intéressées peuvent 

dès à présent prendre contact 

avec la mairie. 

En cette fin d’année, le maire, les adjoints, conseillers municipaux et les 
membres du CCAS ont pris la route de Carhaix, Huelgoat, Plougonven, 
Plourin-les-Morlaix, Guerlesquin, Plouvorn, Plougasnou pour la visite tradi-
tionnelle, en cette période de fêtes, aux aînés de la commune qui sont pen-
sionnaires des maisons de retraite.  30 résidents ont reçu des paniers ca-
deaux offerts par le CCAS et confectionnés par Pascale Madec de l’épicerie 
du bourg. 

Depuis quelques années, les enfants qui fré-

quentent l'école , étaient habitués à Marcel-

line Larhantec, leur cantinière. Un cordon-

bleu qui savait leur concocter de savoureux 

petits plats et leur avait appris à manger de 

tout, en flattant leurs papilles. Elle savait trou-

ver le mot qui réconforte 

les petits bobos et prêter 

une oreille attentive aux 

petites misères. Nous sou-

haitons une très bonne re-

traite à Marceline. 

  BONNE  RETRAITE 
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Ils ont eu        

60 ans en 2018 

(Repas du 8. décembre) 

INFORMATIONS 

J3 Morlaix 

SCC 

5 2 ASS B 

J4 ASS B 3   4 Plouigneau B 

J5 Morlaix  US 1 3 ASS B 

J6 ASS B 5 0 Berrien/

Huelgoat 

J7 Plourin B 3 0 ASS B 

J8 ASS B 2 1 Lanmeur/ 

Plouégat B 

J10 ASS B 1 0 Pleyber Christ 

B 

J3  PLOUBEZRE 1 1 ASS A  

J4  ASS A  1       0     ROSTRENEN 

J5  PLOUISY 1 3 ASS A  

J6  ASS A 2 1 SERVEL 

J7  JUP 2 2 ASS A  

J8 ASS A  7 1 St Thegonnec 

J9 CAVAN 0 0 ASS A  

J10 ASS A  1 1 TREBEURDEN 

Championnat R3 GR.D 

Championnat D3 GR.F 

Manifestations à venir :   

9 février   : Raclette et Bal organisés par 

L’ASS  

16 février : Belote organisée par DIS WANT 

4 mars : Belote organisée par AR BUHEZ 

MOD’ALL 

9 MARS : Repas organisé la Gym. 

18 mars :   Belote organisée AR BUHEZ 

MOD’ALL 

30 mars :   Lavage de voitures organisé par 

l’Amicale Laïque 

 Plusieurs déchets peuvent être directement valorisés dans votre jardin. Par exemple les 
tontes de pelouse et les feuilles mortes peuvent être utilisées en paillage au pied de vos 
arbres ou haies ou directement sur le potager. Ces mêmes déchets ainsi que vos épluchures, 
coquilles d’œufs, essuie tout… peuvent être mis à composter. Pour encourager cette pratique, 
Monts d’Arrée Communauté propose à la vente des composteurs en bois et prend à sa 
charge environ 25% du prix d’achat. Grâce à cette participation vous pouvez vous procurer un 
composteur d’une capacité de 300 litres au prix de 40 euros et de 600 litres au prix de 50 eu-
ros . Si vous êtes intéressés, contactez Monts d’Arrée Communauté au 02.98.26.43.99  

 Toute personne qui offre, en location permanente ou saisonnière, une ou plu-

sieurs chambres meublées situées chez l’habitant ou un meublé (villa, appartement ou 

studio meublé) pour accueillir des touristes doit en faire la déclaration préalable, avec 

accusé de réception, auprès de sa mairie. 

Cette règle prévue par l'article L324-1-1 du code de tourisme est issue de l'article 24 de la loi (n°2009-888) du 22 

juillet 2009 de développement et de modernisation des services touristiques. 

Les meublés saisonniers sont des villas, appartements ou studios meublés, à usage exclusif 

du locataire, offerts en location à une clientèle de passage qui y effectue un séjour caractérisé 

par une location à la journée, à la semaine ou au mois, et qui n'y élit pas domicile. 

Les chambres d'hôtes sont des chambres meublées situées chez l'habitant en vue d'accueillir 

des touristes, à titre onéreux, pour une ou plusieurs nuitées, assorties de prestations. 

Les loueurs ne respectant pas l’obligation de déclaration en Mairie peuvent être punis d'une 

amende pouvant aller jusqu'à 450 €. 

Déclaration obligatoire des meublés de tourisme  
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ADIL du Finistère 

Vous recherchez une information sur l’habitat ? 
Offrez-vous gratuitement les services d'un conseiller       

juridique et financier qui n'a rien à vendre ! 
l’Agence Départementale d’Information sur le Logement  

Pour être conseillé pour élaborer un plan de financement avant d’acheter, mieux connaître les règles d’attribu-
tion des logements HLM, la marche à suivre pour les demandes, en savoir plus sur les prêts et aides spécifiques 
en matière d’amélioration de l’habitat et de rénovation énergétique ou sur les allocations logement ; com-
prendre les contrats de construction, de cession, de travaux, les assurances liées à la construction et au loge-
ment, ou encore le permis de construire, les règles d’urbanisme, le droit de la location, la copropriété, la fiscalité 
immobilière, les crédits d’impôts, l’investissement locatif, etc., contactez GRATUITEMENT un conseiller de 
l’ADIL ! 

 

L’ADIL est présente sur la Communauté de Communes "Monts d’Arrée Communauté" :  

Huelgoat : chaque 4ème vendredi matin de chaque mois, de 9h à 12h, 

Communauté de Communes – 12 rue du Docteur Jacq. 

tél. 02 98 46 37 38 - www.adil29.org. 
 

L’ADIL est soutenue par les acteurs locaux de l’habitat : Conseil Départemental, Etat, CAF, professionnels de l’immobilier 
publics et privés, collectivités locales, dont Monts d’Arrée Communauté. 

 

BON A SAVOIR :  

Si vous recherchez un logement en location, l’ADIL vous présente l’offre des logements proposés par les profes-
sionnels de l’immobilier 

Si vous souhaitez accéder à la propriété, vous pouvez préparer votre projet en ligne en vous faisant établir par 
un conseiller dans un délai de 2 jours une étude simplifiée de financement et prendre connaissance des terrains 
à bâtir mis en vente par les aménageurs privés ou publics (lotissements communaux…)ainsi que de l'offre de 
logements neufs des promoteurs privés et publics. 

 23, rue Jean Jaurès Tél. 02.98.46.37.38 14, bd Gambetta 
29000 QUIMPER Internet : www.adil29.org 29200 BREST 

Mission Locale du Centre Ouest Bretagne 

                            La Mission Locale du Centre Ouest Bretagne accueille les jeunes de 16 à 25 ans sortis du système 

scolaire. Chaque jeune bénéficie d’un suivi personnalisé. Chaque jeune exprime ses besoins, ses attentes, ses 

aspirations. La conseillère recherche avec lui des réponses adaptées dans les domaines de l’emploi, de la forma-

tion, mais aussi de la santé, du logement, de la mobilité, de la vie quotidienne et de l’accès aux droits.  

Les conseillères reçoivent tous les jeunes en entretien individuel sur rendez-vous au siège de la Mission Locale à 

Carhaix ou sur l’une des 11 permanences. Les jeunes de Monts d’Arrée Communauté peuvent être reçus : Per-

manence de Huelgoat, au Point Cyber rue du Docteur jacq, le mardi après-midi des semaines impaires.                                                                                  

POUR PRENDRE RENDEZ-VOUS : 02 98 99 15 80 ou contact@missionlocalecob.bzh                                                                         

Mission locale Centre Ouest Bretagne 

36, rue de l’Eglise - BP 220 – 29 834 CARHAIX-PLOUGUER Cedex 

Comités locaux d'information et de coordination  : CLIC 

Le CLIC dont l’une des missions consiste à accompagner les personnes âgées de plus de 60 ans dans leurs dé-

marches administratives tient une permanence à Huelgoat : chaque 4ème vendredi matin de chaque mois, de 9h 

à 12h, Communauté de Communes – 12 rue du Docteur Jacq. les 1er et troisième mercredis de chaque mois.  

Tel : 0680063510 

http://www.adil29.org
http://www.adil29.org
mailto:contact@missionlocalecob.bzh
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Nous utilisons de l’eau pour la douche, les toilettes ou encore la vaisselle. Une fois salies, ces 

« eaux usées » sont acheminées à la station d’épuration où elles sont dépolluées avant rejet 

au milieu naturel. Adoptons les bons gestes pour préserver nos installations (station 

d’épuration) mais aussi l’environnement.  

ETAT CIVIL 

Ils nous ont quittés : 

   8 octobre 2018 : Alice CORNEC, veuve CORNEC, Bourg, 85 ans. 

 14 octobre 2018 : Marie-Thérèse GOUZELIN, épouse BIZIEN,  74 ans, Ty Guen. 

 21 octobre 2018 : Georgette CHEVANCE, veuve BRIANT, 83 ans, Kerréau. 

 30 octobre 2018 : Francis CONAN, 78 ans, Coat Herno. 

 15 novembre 2018 : Douglas MITCHEL, 84 ans, La croix Rouge. 

Mes déchets dangereux : Peintures, solvants, huile de vidange, 
engrais… je les dépose en déchetterie. 

Ce n’est pas parce que vous avez le « Tout-à-l’égout »  

que vous pouvez vraiment tout jeter dans les égouts ! 

Le saviez-vous? 

 Vous habitez le Parc d'Armorique ? Louez un vélo à assistance élec-
trique pour vos déplacement quotidiens ! 

Les Vélos ar Park sont dorénavant disponibles pour les habitants dans le cadre 

d’une location longue durée . La gestion des vélos se fait par le biais du gestionnaire E-Bike 

Solutions et en local par Thibaud Leloup, guide naturaliste et membre du réseau de parte-

naires du Parc « Valeurs Parc naturel régional ».Contact :Thibaud Leloup, 06 60 23 27 

62.Tarifs :1 mois = 40 € / 6 mois = 200 € (1 mois offert) Entretien compris  

NOUVELLE REGLEMENTATION 

A PARTIR DU 1er JANVIER 2019 

A partir du 1er janvier 2019, pour voter à un scrutin, l’électeur devra déposer sa demande 

d’inscription au plus tard le 6ème vendredi avant le scrutin.  

Pour les élections européennes du  26 mai 2019, la date limite d’inscription est fixée 

au 30 mars 2019. 

Depuis 1984, les Banques Alimentaires fournissent des denrées à de nombreuses 

associations et CCAS* : denrées fraîches, en conserves ou surgelées, avec comme 

objectif la diversité et l'équilibre nutritionnel des personnes accueillies.  Le Centre 

Communal d’Actions Sociales de Scrignac adhère à la banque alimentaire du Finistère. 

Depuis quelques années maintenant, tous les quinze jours, des bénévoles  assurent une dis-

tribution de denrées sur notre commune. Les familles, les personnes éprouvant des difficultés 

peuvent en bénéficier. N’hésitez pas à prendre contact avec le CCAS en mairie. 

http://sivom-region-cluses.fr/les-dechets/je-produis-moins/je-vais-a-la-dechetterie/
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Ils sont nés en 2018 ! 

Jean PONS né le  

27 Février 2018     

Ethan MENEZ né le 

26 octobre 2018 

Ambre CORNEC née 

le 24 juillet 2018  

Maëlane LE GOFF née 

le 16 mars 2018 

Erinn GEMMA née le 

4 septembre 2018  

Leïa BEAUFILS                      

le 20 septembre 2018  Zélie FLOC’H MAESTRE             

le 1er Février 2018 

Bienvenue et félicitations aux heureux Parents 
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SCRIGNAC PRATIQUE 

Mairie de SCRIGNAC      

N° 20 janvier 2019 

Place de la Mairie, 29640 SCRIGNAC Tel : 02.98.78.20.15  

Fax : 02.98.78.23.43 - Courriel mairie.scrignac@wanadoo.fr 

Edition et Production : Commission 

Communication : Georges MORVAN, 

Corinne NICOLE, Blandine VERSCHUE-

REN, Nicolas  MENEZ, Monique LE-

SENECHAL, Patrice HOURMAND 

IMPORTANT : Il est demandé aux nouveaux habitants de la com-

mune et aux personnes quittant  SCRIGNAC d’en informer la mairie. 

Sources : commission Com.., Le Télégramme, Associations 

MAIRIE tel : 02 98 78 20 15 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi  9h00 à 12h00 

13h30 à 17h00 

Mercredi  9h00 à 12h00  

Samedi  9h00 à 12h00 

Permanence du maire  

Du lundi au samedi 10h00 à 12h00  

 

CABINET MEDICAL  

Dr SIMON Julien 

 

tel : 02 98 99 37 13 

Le mardi  

De 15h00 à 21h00 

 

CABINET INFIRMIER tel : 02 98 78 21 34 

ADMR  

Bureau Scrignac 

lundi, mardi, jeudi 

tel: 02 98 78  20 17 

9h00 à 12h00 

14h00 à 17h00 

 

Bureau Huelgoat tel : 02 98 99 71 94 

PHARMACIE de garde  

Le soir et le week end 

tel  : 3237 

MEDECIN DE GARDE 

URGENCE 

tel : 15 

tel : 112 à partir d’un 

portable 

POMPIER tel : 18 

GENDARMERIE tel : 17 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE tel : 02 98 68 44 06 

mardi 16h00à 18h30 

samedi 10h00 à 12h00 

BUREAU DE POSTE tel : 01 98 78 25 60 

Du lundi au vendredi  9h30 à 12h00 

Horaire de la levée  12h30 

DECHETTERIE 

Route de Roudouhir 

tel : 02 98 78 22 86 

lundi  14h00 à 17h45 

mercredi 14h00 à 17h45 

samedi 14h00 à 17h45 

MAM 

22 rue calonnec 

Du lundi au vendredi 

tel : 02 98 99 37 13 

tel : 06 98 50 25 57 

tel : 06 62 22 58 54 

EPICERIE /BAR 

 8h30-14h00 / 18h00-20h00 

Fermé le Lundi 

tél : 02 98 78 21 23  

RESTAURANT  

LE SENECHAL Fermé le Lundi 

tél : 02 98 78 23 13  

COIFFURE 

Le chant des ciseaux 

tél : 02 98 78 22 30  

BAR LE MADISON 

Quenequen 

tél : 02 98 29 65 29 

EDF dépannage clients tel : 09 726 750 29 

Orange dépannage clients tel : 3900 


